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Rage professionnelle

DÉSIGNATION DE LA MALADIE
DÉLAI DE 

PRISE
en charge

TRAVAUX SUSCEPTIBLES 
de provoquer la maladie

Toutes manifestations de la rage. 6 mois Travaux susceptibles de mettre en 
contact avec des animaux atteints ou 
suspects de rage ou avec leurs 
dépouilles.

Affections imputables à la sérothérapie 
et à la vaccinothérapie anti-rabique

2 mois
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